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PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional des services
de l'agriculture et des filières

n° dossier : DRAAF_C44170445

ARRÊTÉ DRAAF
relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2018/SGAR/DRAAF/n°1 du 10 janvier 2018 portant délégation de signature à M.
Yvan LOBJOIT, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu l’arrêté préfectoral n°2018/DRAAF/n°1 du 12 janvier 2018 portant subdélégation de signature
administrative à M. Hervé BRIAND, directeur adjoint,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/11/17, déposée par l’EARL LES PALIS dont le
siège d'exploitation est situé à MOISDON-LA-RIVIERE, pour la reprise d'une surface de 40,62 hectares
situés à MOISDON-LA-RIVIERE et précédemment mis en valeur par l’EARL LA FERRIERE,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/11/17, déposée par l’EARL LES PALIS dont le
siège d'exploitation est situé à MOISDON-LA-RIVIERE, pour le projet de reprise à l’identique d’un atelier
hors sol de porcs naisseurs - engraisseurs de 180 places,

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL LES PALIS ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, notamment le projet d’installation de ROUL Timothée, avec les aides nationales (DJA),



ARRETE

Article 1  er     :  L’autorisation d’exploiter sollicitée par l’EARL LES PALIS à MOISDON-LA-RIVIERE pour la
reprise d’une surface de 40,62 ha, est acceptée.

Liste des parcelles : YK4A, YK4B, YK16, YK35BJ, YK35BK situées à MOISDON-LA-RIVIERE.

Article 2     :   ROUL Timothée est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 3     :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire de la commune de
MOISDON-LA-RIVIERE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié à l’EARL LES PALIS et à ROUL Timothée, affiché dans la mairie précédemment mentionnée et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 14/02/2018.

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

pour le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt

et par délégation,
le directeur adjoint,

    Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.
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